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COLLOQUE

Les 20 ans de la Société 
par actions simplifiée (SAS)

Vendredi 24 Janvier 2014 de 9 h à 18 h



9h00 - Accueil des participants par

Isabelle Urbain-Parleani, Professeur à l’Université Paris Descartes

Burkhard Hess, Director Max Planck Institute Luxembourg

Mot de bienvenue par

M. Le Doyen Jean- Pierre Machelon

I - La SAS : un succès français

• Matinée sous la présidence de Madame Jacqueline de Guillenchmidt, 
Ancien membre du Conseil constitutionnel

9h10 - L’histoire d’un succès

Joëlle Simon, Directrice des Affaires Juridiques du MEDEF

9h30 - Une société sur mesure : illustrations pratiques

Emmanuel Masset, Avocat associé, Bredin Prat

10h00 - Un cadre légal minimal...

Paul Le Cannu, Professeur à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne

10h20 - Une flexibilité contractuelle

Hervé Le Nabasque, Professeur à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne

10h40 - 11h00 - Discussion avec la salle

Pause-café

11h30 - L’originalité de la situation de l’associé

Isabelle Urbain-Parleani, Professeur à l’Université Paris-Descartes

Laurent Godon, Maître de conférences à l’Université de Versailles Saint-Quentin

12h10 - La flexibilité de la gouvernance

Philippe Didier, Professeur à l’Université Paris-Descartes

12h30 - Le financement de la SAS : l’appel au marché ?

Bénédicte François, Professeur à l’Université de Tours

12h45 - 13h - Discussion avec la salle

Déjeuner libre (13h - 14h30)

II - La SAS une inspiration pour l’étranger ?

L’étranger, une inspiration pour la France ? 

• Après-midi sous la présidence de Pierre-Henri Conac,
Professeur à l’Université du Luxembourg

14h30 - The SAS from the German perspective

Holger Fleischer, Director Max Planck Institute, Hamburg

15h00 - The SAS from the Italian perspective

Marco Ventoruzzo, Professor of Law at Bocconi University and at Penn State Dickinson,
External scientific Member of the Max Planck Institute Luxembourg

15h30 - La SAS au regard du droit du Benelux

Isabelle Corbisier, Chargée d’enseignement à l’Université du Luxembourg

1 6h00 - 16h15 - Discussion avec la salle

Pause-café

16h45 - The SAS from the UK perspective

Brenda Hannigan, Professor at the University of Southampton

17h15 - La SAS au regard des droits américain et canadien,

Stéphane Rousseau, Professeur à l’Université de Montréal

17h45 - Discussion avec la salle

18h00 - Fin des travaux

9h00 - Accueil des participants par

Isabelle Urbain-Parleani, Professeur à l’Université Paris Descartes

Burkhard Hess, Director Max Planck Institute Luxembourg

Mot de bienvenue par

M. Le Doyen Jean- Pierre Machelon


